
 

Coupe du Calvados  

Saison 2023/2024 

Règlement 

Description de la compétition : 
 

Cette compétition est homologuée et ouverte à tous les clubs du Calvados affiliés à la FFTT. Seuls 

les licenciés traditionnels sont acceptés des catégories benjamins à vétérans. Il est possible de 

composer des équipes mixtes. Possibilité de 2 clubs différents. Les équipes pourront être 

composées de 3 joueurs (afin d’avoir un remplaçant). Les classements des 2 meilleurs joueurs 

seront pris en compte pour l’addition des points. Il n’y a pas de limite de nombre d’équipes par 

club. 

 

Formule de la compétition :  

 

Il y aura 3 Coupes du Calvados distinctes :  

- Coupe de Calvados ≤ 1500 pts (total des points des 2 joueurs les mieux classés) 

- Coupe du Calvados ≤ 2000 pts (total des points des 2 joueurs les mieux classés) 

- Coupe du Calvados ≤ 2500 pts (total des points des 2 joueurs les mieux classés) 

 

C’est le classement officiel de la 2ème phase qui est pris en compte. 

 

La formule de la compétition sera déterminée selon le nombre d’équipes inscrites et comportera 

une phase de poule puis un tableau final. 

 

Lieu et date de l’épreuve : 

 

Date : Samedi 23 mars 2024 début 10h ou 13h30 suivant le nombre d’inscrits 

Lieu : AG Caen 

 

Déroulement des rencontres : 

 

Une rencontre comporte 3 parties (2 simples et 1 double), soit pour deux équipes « AB » et 

« XY » les parties suivantes seront jouées : AX- BY- double 

Les joueurs A et X devront être les joueurs mieux classés de leur équipe. 

En phase de poule, toutes les parties sont jouées, il n’y a pas de score acquis. 

 

Inscriptions : 

Avant le mercredi 20 mars 2024 : 

Se connecter à SPID, espace MONCLUB : Administratif, questionnaire. 

 

Tarif : 12 € par équipe  

 

Le Responsable de l’Epreuve, 

Jérôme CHATRY 


